
  



  

Tir de groupe au Stand de Chabrey sur 4 cibles dernière génération 

Mercredi : 14 août 2024 
Vendredi : 16 août 2024 

Samedi : 17 août 2024 
Dimanche : 18 août 2024 

16h00 à 20h00 
16h00 à 20h00 
09h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 
09h00 à 12h00 

www.tirchabrey.ch 



 

  Société de tir Les Blaireaux 1589 Chabrey 
 

Concours de sociétés 
Mercredi  14 août 2023 16h00 à 20h00 
Vendredi  16 août 2023 16h00 à 20h00 
Samedi     17 août 2023 09h00 à 12h00 – 13h30 à 17h00 
Dimanche  18 août 2023 09h00 à 12h00 

 
REGLEMENT DU CONCOURS DE GROUPES 

 
Participation :  
Licence obligatoire. Les sections affiliées à la FST peuvent inscrire un nombre illimité de groupes formés 
de 3 Cat. A ou 5 tireurs Cat. D/E.  
Les tireurs individuels sont admis. 
Le même tireur ne peut tirer qu’une seule fois le programme. 
 
Inscriptions : 
Sont à adresser par mail: lesblaireauxchabrey@gmail.com 
Ou par courrier : Simon Chuard, Rue de la Motte 3, 1545 Chevroux 
Ou sur place au stand 
 
Finance de groupe :    Fr. 40.00 (Cat. D/E), Fr. 30.00 (Cat. A) 
Elle sera payée sur place ou par IBAN: CH37 0900 0000 1700 3194 4 
(Les 100% des finances de groupes reviennent aux 60% des groupes, au minimum) 
 
Livret de tir, Taxes AVTS/FST et administration:    Fr. 4.00 
Obligatoire, il sera délivré sur place. 
 
Armes :   Le tireur supporte seul les dérangements de son arme. 
 
Catégories d’armes :      Cat. A: Armes libres / fusil standard 
    Cat. D: Fass 57-03 / MQ 
    Cat. E: Fass 90 / Fass 57-02 
Catégories de groupes : Cat. A: Toute les armes 
   Cat. D/E: Toute les armes d’ordonnance      
 
Munition :    
Elle sera délivrée et tirée sur place. La munition personnelle est interdite. Les douilles restent propriété  
de la société organisatrice. 
 
Mutations :     
En cas d’empêchement, un tireur annoncé peut être remplacé par un tireur de la même société.  
Le cas doit être annoncé avant que le premier tireur du groupe n’ait commencé son programme.  
Tout tireur manquant à son tir sera noté zéro. 
 
Réclamations :      
Elles sont à adresser à l’organisateur, le jour même du concours. Elles sont traitées et réglées immédiatement. 
Le droit de recours à la Commission disciplinaire et de recours de la FST est réservé. (Règlement 1.31.00 du 
28.08.2001) 
 
Résultats :   
Le palmarès et la répartition seront adressés directement aux chefs de groupe. Et disponible sur 
https://www.tirchabrey.ch 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
    

 
 
 
 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

      
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Plan de tir 
 

Exercice :   A10, 5 coups par coups, interruption à volonté 
  Fr. 5.00 

Cible Groupe 
Armes :  Toutes les armes 
Champ des points :  Cible A/10 pts 
Nombre de coups :  8 coups, 4 coups c.p.c. et 4 coups feu de série 
Nombre de tireurs : Cat. A : 3 ou 4 tireurs par groupe, addition des 3 meilleures résultats. 

  Cat. D/E : 5 ou 6 tireurs par groupe, addition des 5 meilleures résultats. 
Prix de groupe: Fr. 40.00 Cat D/E, Fr. 30.00 Cat A. 
Répart. groupes: Cat A - Toutes les armes : Fr. 100.00, dernier prix FR. 20.00 

Cat D/E - Armes d’ordonnance: Fr. 160.00, dernier prix FR. 20.00 
Classement : A l’addition des 5 respectivement 3 résultats, appui par le meilleur résultat. 
Positions :        Armes libres:  à genoux * 

   Fusil standard: couché sans appui 
   MQ, :   couché sans appui, appuyé ou sur bipied 

Fass 57 et 90:  sur bipied réglementaire 
*Les Vétérans peuvent tirer avec l’arme libre couché sans appui 
*Les Sénior-Vétérans peuvent tirer avec appui 

Prix de la passe :      Fr. 20.00 par tireur (Fr. 17.20 la passe, Fr. 2.80 la munition) 
 
Carte-couronne Cat A: E 72 pts  V/U21 70 pts  SV/U17 68 pts 
Fr.12.00 ou prix Cat D: E 68 pts V/U21 66 pts  SV/U17 64 pts 
en nature  Cat E: E 66 pts V/U21 64 pts  SV/U17 62 pts 

Cible Les Blaireaux 
Champ des points: Cible A/10 pts 
Nombre de coups: 6, c.p.c. 
Prix de la passe: Fr. 18.00 (Fr. 15.90 la passe, Fr. 2.10 pour la munition) 
Distinction: Aucune 
Armes et position:  Idem cible groupe 

Répartition Immédiate 
Points               Cat. A   Cat. D    Cat. E 
60           Fr.   60.--       Fr.    80.--    Fr. 100.-- 
59       Fr.   30.--       Fr.    50.--    Fr.    70.-- 
58       Fr.   20.--       Fr.    40.--    Fr.    50.-- 
57       Fr.   15.--       Fr.    30.--     Fr.    40.-- 
56       Fr.   10.--      Fr.    20.--     Fr.    30.-- 
55       Fr.   8.--       Fr.    15.--    Fr.    25.-- 
54               Fr.    10.--    Fr.    20.-- 
53       Fr.      5.--   Fr.    15.-- 
52               Fr.       8.-- 
51          Fr.       5.-- 
 
Le paiement de la répartition immédiate aura lieu durant les tirs, les demandes ultérieures ne seront pas 
prises en considération. 
Si le paiement comptant en espèces n’atteint pas le 60 % du produit des passes, la différence sera 
attribuée au concours de groupes concernés. Le transfert des montants de différence entre les diverses 
catégories n’est pas autorisé. 
Classement Roi du tir A, D et E : Addition des deux passes. En cas d’égalité, appui par la cible Groupe, puis 
l’âge le plus élevé. 

Association Vaudoise de Tir Sportif 
Approbation du plan de tir : 21 avril 2024 

Le Chef de la Division fusil : 
Gilbert Hédiguer 


